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Notice explicative 

1) Description du questionnaire

1.a Informations générales

Le questionnaire de l’Enquête Sectorielle Annuelle (ESA) se compose de deux volets :

• un  tronc commun  en début  de questionnaire,  regroupant  les  questions générales applicables à  l’ensemble des  unités 
enquêtées de tous les secteurs ;

• un module sectoriel, dont le contenu est déterminé selon votre activité principale exercée.

Suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle nomenclature d’activités française (NAF 2025), le questionnaire a été modifié afin d’assurer la  
cohérence avec cette  nouvelle  classification,  notamment  dans le  cadre « Répartition du chiffre d’affaires » (cf.  partie  1.b –  Tronc 
commun). 

Les  montants demandés,  notamment  le  chiffre  d’affaires,  sont  à  renseigner  en  milliers  d’euros  (k€).  Les  répartitions sont  à 
renseigner en pourcentage (pour un total de 100 %) ou en montant (en k€).

La présente  notice  fournit  des  explications  sur  la  plupart  des  questions  posées mais  ne  traite  pas  l’ensemble  des  questions  du 
questionnaire. 

1.b Tronc commun 

A / CADRE ‘BRANCHES’
Il vous est demandé de renseigner vos différentes branches d’activité et indiquer celle correspondant à votre activité principale.

B / CADRE ‘APPARTENANCE DES MARCHANDISES’
Ce cadre s’applique seulement aux unités enquêtées ayant une activité commerciale.

C / CADRE ‘CHIFFRE D’AFFAIRES’
Il  s’agit  d’indiquer  le montant de votre chiffre d’affaires total,  hors taxes, en  milliers d’euros (k€) ainsi  que la période couverte de 
l’exercice.

D / CADRE ‘RÉPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES’
Dans  l’Enquête  Sectorielle  Annuelle  (ESA),  une  question  importante  concerne  la  répartition  de  votre  chiffre  d’affaires  entre  vos 
différentes activités. Cette information sert à vérifier votre code APE (Activité Principale Exercée), qui décrit votre activité principale et 
à établir les comptes nationaux selon les différentes branches d’activités économiques.
Votre activité principale est définie à partir de la nomenclature d’activités française (NAF 2025), disponible ici : NAF2025

Qu’elles  soient  principales ou secondaires,  votre  entreprise peut  exercer  plusieurs  activités,  même si  une seule  d’entre  elles  est 
considérée comme Activité Principale (code APE). Lorsque ces différentes activités donnent lieu à une facturation, elles doivent être  
enregistrées dans votre comptabilité au moyen des comptes de la classe 7 du Plan Comptable Général (PCG) et figurer dans le présent 
tableau. 

La  rubrique  «RÉPARTITION  DU  CHIFFRE  D’AFFAIRES» de  votre  questionnaire  liste  les  principales  activités  susceptibles  de 
concerner votre entreprise. Si l’une d’entre elles n’y figure pas, veuillez la mentionner clairement, en toutes lettres, dans la colonne 
« Produits détaillés » du cadre « Répartition de votre chiffre d’affaires ».

La répartition du chiffre d’affaires est hors taxes.

E / CADRE ‘CHIFFRE D'AFFAIRES ET FORMES DE VENTES' (Commerce)
Il s’agit de répartir votre chiffre d’affaires par forme de vente (en magasin ou hors magasin). Parmi les formes de vente en magasin, il 
vous est demandé de les répartir selon la surface de vente. Parmi les formes de vente hors magasin, une répartition plus précise vous  
est demandée (à domicile, en ligne, par automate, etc.)

F / CADRE ‘ÉVÉNEMENTS SURVENUS PENDANT L’EXERCICE COMPTABLE’
La question vise à déterminer si, au cours de l’exercice comptable, votre société a été bénéficiaire ou cédante dans le cadre d’une 
opération telle qu’un achat ou une vente de fonds de commerce, une fusion-absorption, une transmission universelle de patrimoine 
(TUP), un apport partiel d’actifs, ou encore une prise ou mise en location-gérance, etc. 

https://www.insee.fr/fr/information/8181066


G / CADRE ‘VENTES ET ACHATS INTRA-GROUPE’
La question vise à déterminer si votre société fait partie d’un groupe.
Un groupe peut être constitué d’une société holding, d’un siège social et de différentes filiales ou entités vendant des biens ou des 
services. Votre société est filiale d’un groupe lorsqu’elle est détenue à plus de 50 % par une autre société.
Le cas échéant, votre société peut entretenir des relations commerciales avec d’autres sociétés appartenant à ce même groupe. 

1.c Module sectoriel 

1 / CADRE 'ANALYSE DE LA CLIENTÈLE' (Spectacle vivant, Construction, Hébergement, Services, Commerce)
Il s’agit de répartir votre chiffre d’affaires en fonction de vos différents types de clientèle ou de leur localisation.

2 / CADRE ‘NATURE DES OUVRAGES RÉALISÉS’ (Construction)
Il s’agit d’identifier le montant des travaux réalisés sur bâtiments neufs ou existants.

3 / CADRE ‘DÉPENSES PROFESSIONNELLES’ (Construction, Transports) 
Il s’agit de recueillir des informations sur vos achats de matières premières et de fournitures stockées ou non stockées. 

4 / CADRE ‘ACTIVITÉS MANAGÉRIALES’ (Services)
Cette question est soumise aux enquêtés relevant d’un questionnaire du secteur ‘Services’ et appartenant à un groupe.

5 / CADRE ‘PRODUCTION IMMOBILISÉE’ (Services)
Cette section vise à recueillir des informations sur l’existence de production immobilisée dans votre entreprise.

6 / CADRE ‘ANALYSE DES FOURNISSEURS’ (Commerce)
Il convient de préciser à qui vous achetez les marchandises que vous revendez. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

2) Exemples d’activités principales ou secondaires pour certains secteurs d’activité 

Si votre entreprise effectue des activités secondaires, vous pouvez retrouver les codes via ce lien en faisant une recherche par libellé :  
NAF2025

Si vous ne trouvez pas le code correspondant à une de vos activités, merci de la décrire en toutes lettres dans la colonne « produits 
détaillés » (parfois appelée « activités détaillées » selon votre secteur). 

Vous trouverez également ci-dessous la liste des principales activités qui peuvent vous concerner et qui doivent être renseignées dans 
la colonne « produits détaillés ». Si vous n’y trouvez pas l’une d’elles, indiquez-la en toutes lettres.

2.a Secteur des Industries agroalimentaires

2.a.a Activités de fabrication / transformation

Ce sont  des activités qui  impliquent  une transformation matérielle  significative des matières premières ou produits  au cours d’un 
processus de production..  Cela concerne la production de biens finis ou semi-finis  à partir  de matières premières.  Les exemples 
courants sont :  Abattage et découpe de viandes, Fabrication industrielle de charcuteries, Fabrication de fromage et autres produits 
laitiers, Production de boissons (alcoolisées ou non, vins, champagnes…), Meunerie (production de farine, etc.), Fabrication d’aliments  
pour animaux.

Il  existe  aussi  toutes  les  formes  particulières  incluses  :  Sous-traitance  facturée  (travaux  à  façon,  production  sur  spécification), 
Production sous licence, Production sous la marque d’un distributeur

Les activités de collecte ou de conditionnement ne sont pas considérées comme des activités de transformation, mais sont assimilées à  
des activités de commerce. Ces activités non-transformantes sont assimilées à du commerce, même si elles touchent le produit, car  
elles n’affectent pas la nature du bien. Par exemple, la collecte de lait, la mise en bouteille de vin, la découpe de fromage ne sont pas  
des activités de transformation.

https://www.insee.fr/fr/information/8181066


Les activités de fabrication agroalimentaires :

10.1 Transformation et conservation de la viande et
préparation de produits à base de viande

10.11Y Transformation et conservation de la viande, à l’exception de la viande de 
volaille

10.7 Fabrication de produits de boulangerie-pâtisserie et de 
pâtes alimentaires

10.71G Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie fraîche

10.12Y Transformation et conservation de la viande de volaille 10.72Y Fabrication de biscuits, biscottes et pâtisseries de conservation

10.13G Préparation industrielle de produits à base de viande 10.73Y Fabrication de pâtes alimentaires

10.8 Fabrication d'autres produits alimentaires

10.81Y Fabrication de sucre

10.2 Transformation et conservation de poisson, de
crustacés et de mollusques

10.20Y Transformation et conservation de poisson, de crustacés et de mollusques

10.82Y Fabrication de cacao, de chocolat et de produits de confiserie

10.3 Transformation et conservation de fruits et légumes

10.31Y Transformation et conservation de pommes de terre

10.83Y Transformation du thé et du café

10.32Y Préparation de jus de fruits et légumes 10.84Y Fabrication de condiments et assaisonnements

10.39G Autre transformation et conservation de légumes 10.85Y Fabrication de plats préparés

10.39H Autre transformation et conservation de fruits 10.86Y Fabrication d’aliments homogénéisés et diététiques

10.4 Fabrication d’huiles et graisses végétales et animales

10.41Y Fabrication d’huiles et graisses

10.89Y Fabrication d’autres produits alimentaires non compris ailleurs
.

10.42Y Fabrication de margarine et graisses comestibles similaires 10.9 Fabrication d'aliments pour animaux

10.91Y Fabrication d’aliments pour animaux de ferme

10.5 Fabrication de produits laitiers et de glace alimentaire

10.51G Fabrication de lait liquide, crèmes de lait et laits fermentés

10.92Y Fabrication d’aliments pour animaux de compagnie

10.51H Fabrication de fromage 11.0 Fabrication de boissons

11.01Y Production de boissons alcoolisées distillées

10.51J Fabrication de beurre et d'autres produits laitiers 11.02G Fabrication de vins effervescents

10.52Y Fabrication de crèmes glacées et autres glaces alimentaires 11.02H Fabrication de vins non effervescents

10.6 Travail des grains ; fabrication de produits

10.61G Meunerie

11.03Y Fabrication de cidre et autres boissons fermentées à base de fruits

10.61H Autres activités du travail des grains 11.04Y Production d’autres boissons fermentées non distillées

10.62Y Fabrication de produits amylacés 11.05Y Fabrication de bière

11.06.Y Fabrication de malt

11.07G Industrie des eaux de table

11.07H Production d'autres boissons non alcoolisées

12.0 Fabrication de produits à base de tabac

12.00Y Fabrication de produits à base de tabac

2.a.b Commerce ou négoce

La vente de votre propre production ne relève pas d’une activité de commercialisation, mais fait partie intégrante de votre activité  
industrielle de fabrication / transformation.

En  revanche,  si  vous  avez  revendu  en  l'état  sans  aucune  transformation  des  marchandises,  vous  avez  eu  une  activité  de 
commercialisation pour ces produits. Le montant des ventes correspondantes doit donc être déclaré sous une activité de commerce et  
non de fabrication / transformation.

Lors de la revente de marchandises, les activités usuelles associées au commerce, telles que le tri, le classement, le fractionnement  
(fromage râpé et conditionné), le reconditionnement, l’entreposage et la livraison sont intégrées à l’activité commerciale. Cependant,  
certaines activités de conditionnement donnent lieu à une transformation, et dans ce cas elles constituent des activités industrielles.  
Exemple : le conditionnement des jus ou du lait donne lieu à une transformation par pasteurisation. Le traitement œnologique du vin 
avant sa mise en bouteille est également considéré comme une activité de transformation.



2.b Secteur des exploitations forestières et scieries

                                             2.b.a Activités de fabrication / transformation

Il s’agit d’activités impliquant la récolte de bois ou sa transformation matérielle significative au cours d’un processus de production de  
biens. Exemples : la récolte de bois, le sciage, le rabotage, le façonnage du bois, etc.

La fabrication / transformation comprend aussi toutes les formes de sous-traitance industrielle : les travaux à façon, la production sur  
spécification, la production sous licence, la production sous la marque d’un distributeur.

Quelques activités de fabrication / transformation     :  

02 Sylviculture et exploitations forestières

02.10Y Sylviculture et autres activités forestières
02.20Y Exploitation forestière
02.30Y Récolte de produits forestiers non ligneux poussant à l’état 
sauvage
02.40Y Activités de soutien à l’exploitation forestière

16.1 Sciage et rabotage du bois ; façonnage et finition du 
bois

16.11Y Sciage et rabotage du bois
16.12Y Façonnage et finition du bois

16.2 Fabrication d'articles en bois, liège, vannerie et parterie

16.21Y Fabrication de placage et de panneaux de bois
16.22Y Fabrication de parquets assemblés
16.23Y Fabrication de charpentes et d’autres menuiseries
16.24Y Fabrication d’emballage en bois
16.25Y Fabrication de portes et fenêtres en bois
16.26Y  Fabrication  de  combustibles  solides  à  partir  de  biomasse 
végétale
16.27Y Finition de produits en bois

16.28Y Fabrication d’objets divers en bois, d’objets en liège,vannerie 
et sparterie

  2.b.b Commerce ou négoce

La vente de votre propre production ne relève pas d'une activité de commercialisation, mais fait  partie intégrante de votre activité 
industrielle de fabrication / transformation.

En  revanche,  si  vous  avez  revendu  en  l'état  sans  aucune  transformation  des  marchandises,  vous  avez  eu  une  activité  de 
commercialisation pour ces produits.

Le montant des ventes correspondantes doit donc être déclaré sous une activité de commerce et non de fabrication / transformation.  
Lors  de  la  revente  de  marchandises,  les  activités  usuelles  associées  au  commerce,  telles  que  le  tri,  le  classement,  le  
reconditionnement, l’entreposage et la livraison sont intégrées à l’activité commerciale.

2.c Secteur du commerce

Les activités commerciales sont classées selon deux catégories :

• Le  commerce  de  gros comprend  les  unités  statistiques  (entreprises,  unité  légales  ou  établissements)  dont  l'activité 
principale consiste à acheter des marchandises par quantités importantes et à les vendre à des détaillants, à des utilisateurs  
professionnels ou à des collectivités. 

Les intermédiaires du commerce de gros mettent, quant à eux, en rapport les acheteurs et les vendeurs (ou bien exécutent 
des opérations commerciales pour le compte d'un tiers), sans être eux-mêmes propriétaires des marchandises (il s'agit des 
commissionnaires, courtiers, agents commerciaux, représentants non salariés, etc.).

Les centrales d'achats, autres intermédiaires du commerce, peuvent, quant à elles, être propriétaires des marchandises, 
qu'elles cèdent alors à leurs adhérents et à leurs affiliés pour une marge de commerce très faible.

Presque tous les biens peuvent donner lieu à un commerce de gros mais seuls certains d'entre eux sont commercialisés au 
détail (commerce de détail).



Les activités du commerce de gros     :  

46.1  Intermédiaires du commerce de gros

46.11Y  Activités d’intermédiaire du commerce de gros en 
matières premières agricoles, animaux vivants, matières 
premières textiles et produits semi-finis
46.12Y  Activités d’intermédiaire du commerce de gros en 
combustibles, métaux, 
minéraux et produits chimiques
46.13Y  Activités d’intermédiaire du commerce de gros en 
bois et matériaux de construction
46.14Y  Activités d’intermédiaire du commerce de gros en 
machines, équipements industriels,
navires et avions
46.15Y  Activités d’intermédiaire du commerce de gros en 
meubles, articles de ménage 
et quincaillerie
46.16Y  Activités d’intermédiaire du commerce de gros en 
textiles, habillement, fourrures, 
chaussures et articles en cuir
46.17G  Activités d’intermédiation des centrales d’achat 
alimentaires
46.17H  Autres activités d'intermédiaire du commerce de gros 
en denrées, 
boissons et tabac
46.18Y  Activités d’intermédiaire spécialisé dans le commerce 
de gros d’autres produits spécifiques
46.19G  Activités d’intermédiation des centrales d’achat non 
spécialisées
46.19H  Autres activités d'intermédiaire non spécialisé du 
commerce de gros

46.2  Commerce de gros de produits agricoles bruts et 
d’animaux vivants

46.21Y  Commerce de gros de céréales, de tabac non 
manufacturé, de semences  et d’aliments pour animaux
46.22Y  Commerce de gros de fleurs et de plantes
46.23Y  Commerce de gros d’animaux vivants
46.24Y  Commerce de gros de cuirs et de peaux

46.3  Commerce de gros de produits alimentaires, de 
boissons et de produits à base de tabac

46.31Y  Commerce de gros de fruits et légumes
46.32G  Commerce de gros de viandes et de produits à base 
de viande
46.32H  Commerce de gros de poissons, crustacés et 
mollusques et de produits 
à base de poisson
46.33Y  Commerce de gros de produits laitiers, œufs, huiles 
et matières 
grasses comestibles
46.34Y  Commerce de gros de boissons
46.35Y  Commerce de gros de produits à base de tabac
46.36Y  Commerce de gros de sucre, chocolat et confiserie
46.37Y  Commerce de gros de café, thé, cacao et épices
46.38Y  Commerce de gros d’autres denrées alimentaires
46.39Y  Commerce de gros non spécialisé de denrées, 
boissons et tabac

46.4  Commerce de gros de biens domestiques

46.41Y  Commerce de gros de textiles
46.42Y  Commerce de gros d’habillement et de chaussures
46.43G  Commerce de gros d’appareils de génie climatique
46.43H  Commerce de gros d’autres appareils électroménagers
46.44Y  Commerce de gros de vaisselle, verrerie et produits 
d’entretien
46.45Y  Commerce de gros de parfumerie et de produits de beauté
46.46Y  Commerce de gros de produits pharmaceutiques et médicaux
46.47Y  Commerce de gros de meubles à usage domestique, de 
bureau et de magasin,  de tapis et d’appareils d’éclairage
46.48Y  Commerce de gros d’articles d’horlogerie et de bijouterie
46.49Y  Commerce de gros d’autres biens domestiques

46.5  Commerce de gros d’équipements de l’information et de la 
communication

46.50Y  Commerce de gros d’équipements de l’information et de la 
communication

46.6  Commerce de gros d’autres machines, équipements
et fournitures

46.61Y  Commerce de gros de matériel agricole
46.62Y  Commerce de gros de machines-outils
46.63Y  Commerce de gros de machines pour l’extraction, la 
construction et le génie civil
46.64G  Commerce de gros d’autre matériel électrique
46.64H  Commerce de gros de matériels de manutention et de levage
46.64J  Commerce de gros d’autres machines et équipements pour 
l’industrie et le transport
46.64K  Commerce de gros d’autres machines et équipements pour le 
commerce et les services

46.7   Commerce de gros de véhicules automobiles, de 
motocycles et de leurs pièces et accessoires

46.71G  Commerce de gros de véhicules automobiles légers (moins 
de 3,5 tonnes)
46.71H  Commerce de gros d’autres véhicules automobiles
46.72Y  Commerce de gros de pièces et accessoires de véhicules 
automobiles
46.73Y  Commerce de gros de motocycles et de pièces et 
accessoires pour motocycles

46.8  Autre commerce de gros spécialisé

46.81Y  Commerce de gros de combustibles solides, liquides et 
gazeux et de produits annexes
46.82Y  Commerce de gros de minerais et de métaux
46.83G  Commerce de gros de bois et matériaux de construction
46.83H  Commerce de gros d’appareils sanitaires
46.83J  Commerce de gros de matériaux de décoration
46.84G  Commerce de gros de quincaillerie et de matériel de 
bricolage
46.84H  Commerce de gros de fournitures pour plomberie et 
chauffage
46.85Y  Commerce de gros de produits chimiques
46.86Y  Commerce de gros d’autres produits intermédiaires
46.87Y  Commerce de gros de déchets et débris
46.89Y  Autre commerce de gros spécialisé n.c.a.

46.9  Commerce de gros non spécialisé

46.90Y  Commerce de gros non spécialisé

• Le commerce de détail consiste à vendre des marchandises dans l'état où elles sont achetées (ou après transformations 
mineures) généralement à une clientèle de particuliers, quelles que soient les quantités vendues. 

Outre la vente, cette activité de commerce de détail peut aussi recouvrir la livraison et l'installation chez le client (de meubles  
ou d'électroménager par exemple). 

La commercialisation d'un bien comprend généralement successivement une activité de commerce de gros suivie d'une 
activité de commerce de détail mais certains biens (biens d'équipement) ne font pas l'objet de commerce de détail.



Les activités du commerce de détail     :  

47.1  Commerce de détail non spécialisé

47.11G  Commerce de détail non spécialisé à prédominance 
alimentaire en magasin de moins de 120 m²
47.11H  Commerce de détail non spécialisé à prédominance 
alimentaire en magasin de 120 à 400 m² (supérette)
47.11J  Commerce de détail non spécialisé à prédominance 
alimentaire en magasin de 400 à 2500 m² (supermarché)
47.11K  Commerce de détail non spécialisé à prédominance 
alimentaire en magasin de plus de 2500 m² (hypermarché)
47.11L  Commerce de détail non spécialisé à prédominance 
alimentaire hors magasin
47.12G  Autre commerce de détail non spécialisé en magasin 
de plus de 2500 m² (grand magasin)
47.12H  Autre commerce de détail non spécialisé en magasin 
de moins de 2500 m² ou hors magasin

47.2  Commerce de détail de produits alimentaires, de 
boissons et de tabac

47.21Y  Commerce de détail de fruits et légumes
47.22Y  Commerce de détail de viande et de produits à base 
de viande
47.23Y  Commerce de détail de poisson, de crustacés et de 
mollusques
47.24Y  Commerce de détail de pain, de pâtisserie et de 
confiserie
47.25Y  Commerce de détail de boissons
47.26Y  Commerce de détail de produits à base de tabac
47.27G  Commerce de détail de produits laitiers et d'œufs
47.27H  Commerce de détail spécialisé d’autres produits 
d’épicerie et d’autres produits alimentaires n.c.a.

47.3  Commerce de détail de carburants

47.30Y  Commerce de détail de carburants

47.4  Commerce de détail d’équipements de l’information 
et de la communication

47.40Y  Commerce de détail d’équipements de l’information 
et de la communication

47.5 Commerce de détail d’autres équipements du foyer

47.51Y  Commerce de détail de textiles
47.52G  Commerce de détail de quincaillerie, de matériaux 
de construction et de bricolage, de peinture et de verre en 
magasin de moins de 400 m²
47.52H  Commerce de détail de quincaillerie, de matériaux de 
construction et de bricolage, de peinture et de verre en 
magasin de plus de 400 m² ou hors magasin
47.53Y  Commerce de détail de tapis, moquettes et 
revêtements de murs et de sols
47.54Y  Commerce de détail d’appareils électroménagers
47.55G  Commerce de détail de meubles
47.55H  Commerce de détail d'appareils d’éclairage, de 
vaisselle et d’autres équipements du foyer

47.6  Commerce de détail de biens culturels et de loisirs

47.61Y  Commerce de détail de livres
47.62Y  Commerce de détail de journaux et autres publications 
périodiques et de papeterie
47.63Y  Commerce de détail d’articles de sport
47.64Y  Commerce de détail de jeux et jouets
47.69Y  Commerce de détail de biens culturels et de loisirs n.c.a.

47.7  Commerce de détail d’autres biens, à l’exception des 
automobiles et des motocycles

47.71Y  Commerce de détail d’habillement
47.72G  Commerce de détail de chaussures
47.72H  Commerce de détail de maroquinerie et d'articles de voyage
47.73Y  Commerce de produits pharmaceutiques
47.74G  Commerce de détail d'optique
47.74H  Commerce de détail d’autres articles médicaux et 
orthopédiques
47.75Y  Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté
47.76Y  Commerce de détail de fleurs, plantes, engrais, animaux de 
compagnie et aliments pour ces animaux
47.77Y  Commerce de détail d’articles d’horlogerie et de bijouterie
47.78G  Commerce de détail de charbons et combustibles
47.78H  Commerce de détail spécialisé d’autres biens neufs n.c.a.
47.79G  Commerce de détail d’antiquités et livres anciens
47.79H  Commerce de détail d’autres biens d’occasion

47.8  Commerce de détail d’automobiles, de motocycles et de 
leurs pièces et accessoires

47.81Y  Commerce de détail de véhicules automobiles
47.82Y  Commerce de détail de pièces et accessoires de véhicules 
automobiles
47.83Y  Commerce de détail de motocycles et de pièces et 
accessoires de motocycles

47.9 Activités de service d’intermédiation pour le commerce de 
détail

47.91Y  Activités de service d’intermédiation pour le commerce de 
détail non spécialisé
47.92G  Activités de service d’intermédiation pour le commerce de 
détail de véhicules automobiles
47.92H  Activités de service d’intermédiation pour le commerce de 
détail de journaux et de produits à base de tabac
47.92J  Activités de service d'intermédiation pour le commerce de 
détail spécialisé d’autres biens

2.d Secteur des transports

Voici quelques exemples d’activité courants dans le secteur des transports :

– Un organisateur de transport (activité principale 52.26Y) peut aussi faire du transport routier de fret :
- de longue distance avec sa propre flotte – > 49.41.G
- de proximité avec sa propre flotte – > 49.41.H
- louer ses véhicules avec chauffeur – > 49.41.J
- louer ses véhicules sans chauffeur – > 77.12.Y
- affréter un véhicule ou un autre mode de transport pour assurer le transport qu’on lui a confié – > 52.25.Y
- proposer un service d’entreposage frigorifique – > 52.10.G
- proposer un service d’entreposage non frigorifique dans des locaux adaptés – > 52.10.H
- proposer un service d’intermédiation→ 52.31Y pour le transport de fret et 52.32Y pour le transport de passagers

En revanche si les services cités ci-dessus ne donnent pas lieu à des facturations différentes, ils n’ont pas lieu d’être détaillés dans la  
ventilation du chiffre d’affaires.



– Une entreprise d’entreposage peut proposer des services en plus de conditionnement, mise en carton, etc. (82.92Y).

– Un transporteur routier peut avoir une cuve de stockage de carburants et peut être amené à vendre du gazole à un autre
transporteur, par exemple. Il devra donc retracer ces ventes dans un code activité 47.30.Y (commerce de détail de carburants).

– Un transporteur maritime ou aérien de passagers peut avoir un commerce de « duty-free » (alcools, cigarettes, etc.) ou autres
(journaux, etc.) ; il devra alors déclarer ce chiffre d’affaires en commerce de détail dans l’activité correspondante, soit par exemple :
    - 47.25Y (commerce de détail de boissons)
    - 47.26Y (commerce de détail de tabac)
    - 47.62Y (commerce de détail de journaux et de papeterie)
    - 47.78H (autres commerces de détail spécialisés divers)

Les activités de transports et d’entreposage :  

49.1 Transport ferroviaire de voyageurs 51 Transports aériens 

49.11Y Transport ferroviaire lourd de voyageurs 51.10Y Transports aériens de passagers

49.12Y Autre transport ferroviaire de voyageurs‍ 51.21Y Transports aériens de fret

51.22Y Transports spatiaux

49.2 Transport ferroviaire de fret 

49.20Y Transport ferroviaire de fret 52.1 Entreposage et stockage

52.10.G Entreposage et stockage frigorifique

49.3 Autre transport terrestre de voyageurs 52.10.H Entreposage et stockage non frigorifique

49.31G Transport régulier urbain et suburbain de voyageurs par route

49.31H Autre transport régulier de voyageurs par route 52.2 Services auxiliaires des transports

49.32Y Transport non régulier de voyageurs par route 52.21Y Services auxiliaires des transports terrestres

49.33G Transport de personnes par taxi 52.22Y Services auxiliaires des transports par eau

49.33H Autre transport de personnes sur demande par véhicule avec 
chauffeur

52.23Y Services auxiliaires des transports aériens

49.34Y Transport de voyageurs par téléphériques et remontées 
mécaniques

52.24G Manutention portuaire

49.39Y Autre transport terrestre de voyageurs non compris ailleurs . 52.24H Manutention non portuaire

52.25Y Activités de service logistique

49.4 Transport routier de fret et services de déménagement 52.26Y Autres activités de soutien pour les transports

49.41G Transport routier de fret longue distance

49.41H Transport routier de fret régional et de proximité 52.3 Activités de service d’intermédiation pour les transports

49.41J Location de camions avec chauffeur 52.31Y Activités de service d’intermédiation pour le transport de fret

49.42Y Services de déménagement 52.32Y Activités de service d’intermédiation pour le transport de passagers

‍

49.5 Transport par conduites 53 Activités de poste et de courrier

49.50Y Transport par conduites 53.10Y Activités de poste dans le cadre d’une obligation de service universel

53.20G Livraison de colis

50 Transports par eau
53.20H Livraison à domicile de repas et autres activités de poste et de courrier non compris 
ailleurs

50.10Y Transports maritimes et côtiers de passagers 53.30Y Activités de service d’intermédiation pour des activités de poste et de courrier

‍50.20Y Transports maritimes et côtiers de fret

50.30Y ‍Transports fluviaux de passagers

50.40Y Transports fluviaux de fret

2.e Secteur de la construction (BTP)

  - Division 41 – Construction de bâtiments résidentiels et non résidentiels
Chantiers de construction neufs de bâtiments (construction en entier), de rénovation, d’extension et de transformation, montage de
bâtiments préfabriqués ou de structures sur le site et constructions de nature temporaire. Il s’agit de tous types de bâtiments : à usage
d’habitations, bureaux, magasins bâtiments publics, utilitaires, agricoles, etc

Construction de bâtiments résidentiels et non résidentiels 
Construction en entier de bâtiments, transformation ou rénovation de bâtiments existants. Les activités qui ne concernent que des parties spécialisées du 
processus de construction sont classées en division 43

41.00G Construction de maisons individuelles
Travaux tous corps d'état avec responsabilité globale de la construction de l’ouvrage, maisons individuelles "clés en main", assemblage et construction
de maisons préfabriquées.



41.00H Construction d’autres bâtiments
Travaux tous corps d'état avec responsabilité globale de la construction de l’ouvrage pour des bâtiments autres que la maison individuelle : immeubles
d’habitations, ateliers, usines (sauf ouvrages industriels lourds), entrepôts, granges, bureaux, écoles, hôtels, magasins, halles d'exposition,installations
sportives couvertes, parkings couverts.

Attention, pour les entreprises concernées, l’activité de marchand de biens se code en 68.11Y

 - Division 42 – Génie civil
Chantiers de construction neufs d’ouvrages de génie civil (construction en entier), de rénovation, d’extension et de transformation,
montage de structures préfabriquées ou de structures sur le site et constructions de nature temporaire. Il s’agit d’ouvrages lourds tels
que autoroutes, routes, ponts, tunnels, voies ferroviaires, champs d'aviation, ports et autres projets maritimes et fluviaux, systèmes
d’irrigation, systèmes d'assainissement, installations industrielles, conduites et lignes électriques, installations sportives extérieures,
etc. Les services de maîtrise d’œuvre et les activités d’architecture et d’ingénierie sont exclus.

42.1 – Construction de routes, voies ferrées et ouvrages d’art
L’installation d’appareils d’éclairage et les travaux de terrassements
préalables sont classés en travaux spécialisés, respectivement en 43.21H 
et 43.12H

42.11Y Construction de routes et autoroutes
Construction et revêtement de chaussées routières, pistes d’aviation, pistes
cyclables 

42.12Y Construction de voies ferrées de surface et souterraines
Pose du ballast et des rails, aiguillages, croisements, signalisation,
systèmes de commande et de sécurité, funiculaires et téléphériques… sauf
construction des lignes électriques pour voies ferrées et creusement de
tunnels ferroviaires 

42.13G Construction de ponts et de viaducs

42.13H Construction de tunnels
Tunnels routiers, ferroviaires et autres

42.2 – Construction de réseaux et de lignes
42.21Y Construction de réseaux pour fluides
42.22Y Construction de réseaux électriques et de télécommunications

42.9 – Construction d’autres ouvrages de génie civil
42.91Y Construction d’ouvrages maritimes et fluviaux
Ouvrages fluviaux, ports, marinas, barrages, digues, canaux, écluses, piles
de ponts ; travaux de dragage, travaux sous-marins par scaphandriers,
curage des fossés, aménagement des berges.

42.99Y Construction d'autres ouvrages de génie civil non compris ailleurs



- Division 43 – Travaux de construction spécialisés
Intervenant souvent sur une partie de l’ouvrage, les activités spécialisées requièrent aussi un savoir-faire ou un équipement particulier.  
Ces activités sont généralement accomplies sur le site de la construction, bien que des parties préalables du travail puissent être  
réalisées dans un atelier spécialisé. Les activités de réparation et d’entretien similaires sont aussi comprises.

43.1 – Démolition et préparation des sites
43.11Y Démolition
Bâtiments, ouvrages de génie civil y compris chaussées, constructions
diverses
43.12G Travaux de terrassement courants et travaux préparatoires
Remblayage, creusement de tranchées, forages horizontaux pour VRD ou
canalisations urbaines, fouilles courantes, travaux préparatoires,
déblaiement, dérochement, débroussaillage, drainage (chantiers de
construction et terrains agricoles ou sylvicoles) …
43.12H Travaux de terrassement spécialisés ou de grande masse
43.13Y Forages et sondages
Sondages et forages d’essai pour les constructions, les études
géophysiques ou géologiques, les passages de câbles ou de
canalisations… sauf puits d’eau, puits de mine, fondations spéciales.

43.2 – Travaux d’installation électrique, plomberie et autres
travaux d’installation
Ces travaux rendent la construction fonctionnelle.
43.21G Travaux d'installation électrique dans tous locaux
Installations électriques toutes tensions dans les logements et les bâtiments
non résidentiels, groupes électrogènes, capteurs solaires électriques
asservis, câbles de télécommunications, réseaux informatiques ou de
télévision par câble, connexions électriques, alarmes, antennes,
paratonnerres y compris de systèmes de sécurité sans contrat de
surveillance.
43.21H Travaux d’installation électrique sur la voie 
Éclairage et signalisation de la voie publique, des ports et des aéroports
43.22G Travaux d'installation d’eau et de gaz en tous locaux
Réseaux de distribution de l’eau et du gaz, travaux de plomberie, appareils
sanitaires fixes, fosses septiques, drains, réseaux de lutte contre le feu (y
compris RIA).
43.22H Travaux d'installation d'équipements thermiques et de
climatisation
Équipements de chauffage toutes énergies (y c. capteurs solaires
thermiques), VMC… sauf chauffage électrique par plinthe chauffante,
fumisterie industrielle, équipements industriels.
43.23Y Mise en place de l’isolation
Isolation thermique, acoustique, anti-vibration ; y compris pour canalisations
de chauffage ou de réfrigération, chambres froides et entrepôts 
frigorifiques.
43.24Y Autres travaux d’installation
Ascenseurs, escaliers mécaniques, monte-charges, portes automatiques,
paratonnerres, clôtures, grillages, piquets, rideaux, bâches, serrurerie, 
enseignes (lumineuses ou non).

43.3 – Travaux de finition
43.31Y Travaux de plâtrerie
Enduits à base de plâtre (intérieurs ou extérieurs), cloisons sèches et faux
plafonds en plâtre, plaques de placoplâtre, staff, stuc, béton de fibre…, sauf
travaux d’isolation
43.32G Travaux de menuiserie bois et PVC
Menuiserie extérieure et intérieure en bois ou en matières plastiques, 
volets, portes non automatiques, portails, fenêtres, persiennes, placards, 
cloisons, parquets, pose de frisette, escaliers, décoration…
Non compris, l’installation de portes automatiques et de tambours, 
fabrication de charpente, travaux de ferronnerie.
43.32H Travaux de menuiserie métallique
Menuiserie métallique : portes blindées, portes coupe-feu, faux
plafonds sur structure métallique, cloisons mobiles, volets, fenêtres,
vérandas, serres, serrures…, sauf ferronnerie décorative. Non compris,
l’installation de portes automatiques et de tambours, fabrication de
charpente, pose de ferronnerie décorative.
43.33Y Travaux de revêtement des sols et des murs
Pose de carrelages, habillage décoratif des façades extérieures,
revêtements maçonnés ou en béton, sauf ravalement, revêtements en
marbre, en granit ou en ardoise, parquets, moquettes, linoléum, …, papier
peint.
43.34G Travaux de peinture
43.34H Travaux de vitrerie
43.35Y Autres travaux de finition
Travaux de finition autres que plâtrerie, menuiserie,agencement de lieux de 
vente, revêtements des sols et murs, peinture et vitrerie.

43.4 - Travaux de construction spécialisés dans la construction de 
bâtiments
43.41G Travaux de charpente
Y compris montage de charpentes préfabriquées en bois, sauf montage de
charpentes métalliques et traitement chimique à façon des charpentes.
43.41H Travaux de couverture par éléments
Couvertures en tous matériaux, évacuation des eaux de pluie, bardage,
gouttières…
43.41J Travaux d’étanchéification pour la toiture
Travaux sur tous supports : toitures, terrasses, façades, piscines, ouvrages
enterrés, ouvrages d'art…, travaux de déshumidification des bâtiments,
traitement contre l'humidité.
43.42G Travaux de montage d’éléments de construction préfabriqués pour 
bâtiments, en acier
Montage et démontage d’échafaudages, d’ossatures métalliques, de , 
travaux de bardage en tous matériaux complexes (bâtiments
industriels)…
43.42H Travaux de montage d’éléments de construction préfabriqués pour 
bâtiments, en bois
43.42J Autres travaux de construction spécialisés dans la construction de 
bâtiments non compris ailleurs
.

43.50Y Travaux de construction spécialisés en génie civil

43.60Y Activités de service d’intermédiation pour des travaux de 
construction spécialisés

43.9 – Autres travaux de construction spécialisés
43.91Y Travaux de maçonnerie et de pose de briques
Gros œuvre sans responsabilité globale de l’ouvrage ; travaux courants de
maçonnerie et de béton armé, raccordement de bâtiments aux réseaux
publics (VRD, hors travaux de tranchées), ravalement au mortier, murs et
clôtures, purge de pierre, sciage au sol… Ne sont pas compris la réalisation
de fondations.
43.99G Location avec opérateur d’équipement de construction
Location avec opérateur de matériel de construction ou de démolition, y
compris grues mobiles… sauf montage d’échafaudages et location de
matériel sans opérateur.
43.99H Tous les autres travaux de construction spécialisés non compris 
ailleurs

Remarque : si une activité  précède  une autre (par exemple, le terrassement avant la construction d’une route), il faudra inclure les 
activités préalables à l’activité finale



2.f Secteur des Services

« Qu’est-ce qu’un « service » ?

C’est une capacité intellectuelle ou technique, mise à la disposition de la clientèle. La vente de service correspond à l’engagement d’un 
professionnel à fournir un service à un client (association, collectivité, entreprise, particulier) à titre onéreux.

Voici quelques exemples d’activité, courants dans le secteur des services, liste non exhaustive :

– La mise à disposition de lieux d’hébergement pour des séjours de courte durée pour des touristes ou d’autres voyageurs en hôtel  
(55.10Y), en appartements de vacances (55.20Y) ou en campings (55.30Y).

– Les activités  de restauration traditionnelle  avec service à table  (56.11G),  cafétérias (56.11H) et  activités  de restauration rapide 
(56.11J), mais également les traiteurs événementiels (56.21Y), la restauration sous contrat (56.22Y) et les débits de boissons (56.30Y).

– Les activités de productions cinématographiques (59.11J), de post-production (59.12Y), de distribution de films cinématographiques 
(59.13Y) et de projection (59.14Y), mais également les services de SVOD ou de streaming vidéo (60.20H).

– Les activités liées à la programmation informatique (62.10Y), l’édition de jeux vidéos (58.21Y) et de logiciels applicatifs (58.29Y) ou  
encore  les  services  de  récupération  après  sinistre  informatique  (62.90Y).  Les  entreprises  peuvent  proposer  des  infrastructures 
informatiques en nuage type IaaS (63.10Y) ou des services de portails de recherche (63.91Y).

– Les activités des sièges sociaux (70.10Y) comprennent la supervision et la gestion d'autres unités de l'entreprise ou du groupe 
d'entreprises,  en  d'autres  termes,  la  prise  de  décisions  et  la  planification  stratégique  ou  organisationnelle  de  la  société  ou  de 
l'entreprise, l'exercice du contrôle opérationnel et la gestion des opérations quotidiennes des unités qui lui sont rattachées. Ces activités  
sont les mêmes quelles que soient les activités exercées par les unités gérées (financière, manufacturière, commerciale, etc.).

– Les activités spécialisées de design pour la mode ou les produits industriels (74.11Y), de design graphique (74.12Y) ou de design 
d’intérieur (74.13Y). Les activités des photographes, y compris artistiques (74.20Y) et l’exploitation des machines photographiques 
(96.99H).

– Les activités de location de véhicules sans chauffeur (77.11Y), alors que la location de véhicule avec chauffeur relève du transport  
(49.41J).

– Les activités des agences de voyage (79.11Y),  d’organisation de salons professionnels (82.30Y) ou la vente de coffret-voyages 
(82.99Y).

– Les activités intellectuelles telles que les spectacles (90.20Y).

Ce secteur comprend par ailleurs des activités d'intermédiation, c’est-à-dire la mise en relation des clients et  des prestataires de  
services moyennant des honoraires ou des commissions.
Ces activités d'intermédiation peuvent être réalisées sur des plateformes numériques ou par des canaux non numériques (y compris  
face à face, porte-à-porte, téléphone, courrier, etc.). Ces activités d’intermédiation sont à classer selon les services médiatisés (ex : les 
activités de service d'intermédiation en restauration en 56.40Y).
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